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ARTICLE 1. FORME
La Société a la forme d’une société par actions simplifiée, régie par les dispositions du Code 
de commerce et par les présents statuts (ci-après les « Statuts »).
La Société comportera indifféremment un ou plusieurs associés.
Lorsque la Société ne comporte qu’un seul associé, celui-ci est dénommé « associé unique ».
L’associé unique exerce les pouvoirs dévolus aux associés, le terme collectivité des associés 
désignant indifféremment l’associé unique ou les associés.
La Société ne peut en aucun cas faire appel public à l'épargne.

ARTICLE 2. OBJET
La société a pour objet exclusif, en France ou à l’étranger, la constitution, l’acquisition, la 
détention, le contrôle, la gestion, le développement et la cession sous quelque forme que ce soit 
de participations, droits, intérêts et obligations dans toutes sociétés soumises à l’impôt sur les 
sociétés développant des activités commerciales au sens des articles 34 ou 35 du code général 
des impôts, industrielles, artisanales, libérales, agricoles ou financières.

Le cas échéant, le transfert par voie de cession ou toute autre forme de transfert des 
participations, droits, intérêts et obligations mentionnés ci-dessus.

Le tout soit au moyen de ses capitaux propres soit au moyen de capitaux d’emprunt, ainsi que 
de l’octroi, à titre accessoire et exceptionnel, de toutes garanties à des opérations conformes au 
présent objet social et susceptibles d’en favoriser le développement.

Et, généralement toutes opérations commerciales, financières, industrielles, immobilières et 
mobilières ou autres, pouvant se rattacher directement ou indirectement à cet objet ou à tout 
objet similaire ou connexe, et susceptibles d’en permettre ou d’en faciliter le développement.

ARTICLE 3. DÉNOMINATION SOCIALE – SIGLE

La présente Société par actions simplifiée a pour dénomination sociale :

Greencity Immobilier Holding

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination 
sera précédée ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement « Société par actions 
simplifiée » ou des initiales « SAS », de l'énonciation du montant du capital social, ainsi que 
du numéro d'identification SIREN et de la mention RCS suivie du nom de la ville où se trouve 
le greffe où elle sera immatriculée.

ARTICLE 4. SIÈGE SOCIAL
Le siège social est fixé chez Hudson Advisors France au 5, rue de Castigione et 20, rue du 
Mont-Thabor – 75001 Paris.

Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou d’un département limitrophe 
par décision du Président, sous réserve de ratification de cette décision par l’associé unique ou 
par la collectivité des associés, et partout ailleurs par décision de l'associé unique ou de la 
collectivité des associés.
































